
1/3 

CONSEIL D’ECOLE DU 19 OCTOBRE 2017. 
 

Enseignants : Mesdames CHAZAL et MERTZ; Messieurs RHIM et MERTZ. 
Représentants des parents : Mmes KIM, KCHAOU-MAHOU, MULLER, ROETHER et 

ZIMMERMANN ; MM CLEMENT, SCHAEFFER et TREIBER. 
Représentant(s) de la commune : Madame WEISHAAR 

Excusés : Monsieur CHAILLOT, Inspecteur de l’Education Nationale de la circonscription de 

Strasbourg 10 ;  
 

1. Informations générales relatives au fonctionnement de l’école : 

 Effectifs de l’école : 92 élèves. 

Classe de Mme MERTZ  CP 18 
24 

CE1 6 

Classe de Mme CHAZAL CE1 13 
25 

CE2 12 

Classe de M. MERTZ 
CM1 22 22 

Classe de M. RHIM 
CM2 21 21 

 TOTAL 92 92 

 

 Intervenants extérieurs en religion (le mardi de 13h30 à 14h20) : 

CATHOLIQUE INTERVENANT 

 CP + CE1 Mme VOCHELET Cathy 

 CE2 + CM1 Mme GILZER Barbara 

 CM2 Mme DINGENS Evelyne 

PROTESTANTE (du CP au CM2) Mme la Pasteure Caroline INGRAND-HOFFET 

MORALE (du CP au CM2) Mme CHAZAL / Mme MERTZ / M. MERTZ / M. RHIM 
 

 Décharge du directeur. 

Le directeur bénéficie d’une décharge afin d’assurer son travail administratif. Mme HERRMANN 

Aline assure les cours dans sa classe les lundis. 
 

 Echanges de service. 

 Entre le CP et le CE1 : Mme CHAZAL fait arts plastiques et histoire de l’art et Mme MERTZ 

donne des cours d’Allemand. 

 Entre le CM1 et le CM2 : M. MERTZ dispense le cours d’EPS dans les deux classes, en partie 

dans la classe de CM2, l’autre partie étant assurée par Mme HERRMANN, et M. RHIM assure 

le cours de musique dans les deux classes. 
 

 Les heures d’activités pédagogiques complémentaires (APC) et d’aide aux devoirs. 

 APC de 16h00 à 17h00 les mardis et jeudis les périodes 1 et 4, uniquement les mardis les 

périodes 2 et 3, jusqu’au 19 avril par Mmes MERTZ, CHAZAL et M. MERTZ. 

 Chorale les lundis par M. RHIM et Mme HERRMANN de 16h00 à 17h00 : 45 élèves. 
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2. Règlement intérieur. 

La seule modification apportée au règlement intérieur concerne les nouveaux horaires. Celui-ci 

reste consultable par soit à l’école, soit sur le site de l’école :  www.ec-cath-ernolsheim-

bruche.ac-strasbourg.fr   

 

3. Projet d’école. 

 Titre du projet : « Mieux communiquer, s'exprimer à l'oral et à l'écrit ». 
 

4. Sorties et activités. 
 

SORTIES ET ACTIVITES REALISEES : 

 Fin septembre, évaluations CP. Depuis cette année, elles ne sont plus départementales 

mais nationales et concernent le Français (plus axé sur la connaissance des lettres et basé 

sur des exercices faits en maternelle) et les mathématiques. Il devrait y avoir une deuxième 

évaluation à la fin du CP, mais elle ne concernera que certains enfants tirés au sort, 

vraisemblablement en fonction de la date de naissance. 

 11 septembre : exposition fruits et fleurs. 

 11 septembre : exercice d’évacuation incendie. Il s’est passé dans le calme, aucune anomalie 

n’est à signaler. 

 28 septembre : nous avons réorganisé un petit déjeuner à l’école, afin que les enfants voient 

tout ce qu’on peut manger à cette occasion. Le pain a été offert par la boulangerie. 

 16 octobre : Ecole la plus sportive. C’est une rencontre d’athlétisme entre les 4 classes de 

l’école basée sur 5 épreuves (2 courses, 2 lancers et un saut en longueur). 

 17 octobre : Alerte attentat : exercice de confinement dans l’école. Ils ont réagi dans le 

calme de circonstance et ont réussi à respecter 5 minutes de silence complet. Il nous faudra 

perfectionner le signal de fin d’alerte. 

 9 novembre : exercice d’évacuation : Les enfants ont bien réagi au signal d’alerte, se sont 

rangés et se sont dirigés vers la salle omnisport. 

 20 octobre : cross à Altorf pour les classes de CM1 et CM2. Tom GOMES a fini sur le podium. 
 

SORTIES ET ACTIVITES PREVUES ; 

 Lectures de Noël à l’école maternelle, par la classe de M RHIM. 

 Lectures de Printemps à l’école maternelle, par la classe de M. MERTZ. 

 Piscine du Triangle : du 15 février au 19 avril (soit 8 séances) les jeudis après-midi pour les 

classes de CM1 et CM2. 

 Education à la sécurité routière dans le cadre de l’APER (Attestation de Première 

Education à la Route) : 

o intervention des gendarmes pour contrôler l’état des vélos pour les élèves de la classe 

de M RHIM. La demande a été faite, il faudra appeler pour fixer la date. 

o Petit tour à vélo. 

 Lundi 4 juin : concert de la chorale 

 Jeudi 21 juin : rencontre chantante avec Dachstein. Elle aura lieu à Ernolsheim. 

 

 

http://www.ec-cath-ernolsheim-bruche.ac-strasbourg.frc/
http://www.ec-cath-ernolsheim-bruche.ac-strasbourg.frc/
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 Lundi 2 juillet : kermesse. Une remarque a été faite quant au choix du jour et l’annonce de 

la date. Nous nous réservons le choix de la date de ces activités, d’autant plus que nous 

trouvons généralement suffisamment de parents pour aider à tenir les stands, ainsi que 

d’anciens élèves. Quant à la l’annonce de la date, nous vous rappelons qu’elle est annoncée dès 

le premier conseil d’école et que ce compte-rendu est affiché aux 2 entrées de l’école et qu’il 

est par ailleurs accessible sur le site de l’école. Enfin, une copie de ce compte-rendu peut être 

faite à tout parent qui en fait la demande. 

 Rencontres sportives prévues, qui se confirmeront au fur et à mesure de l’année : 

o juin : Frisbee et Ultimate à Ernolsheim pour les classes de MM. MERTZ et RHIM 

o Initiation au Handball s’il y a un intervenant. 

o Initiation au football : le club d’Ernoslheim a pris contact avec l’école. 
 

5. Questions financières. 

 Etat actuel du compte général de la coopérative de l’école : 11 074,04 €. Il faut noter qu’il y 

aura de nombreuses variations avec les paiements de la classe de neige. 

 Bilan financier de la kermesse : 577,80 €. Un grand merci à tous les participants. 

 Nous maintenons la photo de classe à 6 €, ce sera le lundi 28 mai.  

 

6. La classe verte et manifestation pour financer une partie de la classe verte. 
 Du 5 au 9 février 2018, Centre Neig’Alpes, aux Carroz-d’Arache.  

 Nous serons accompagnés par 2 étudiantes STAPS. 

 La commune subventionne à hauteur de 45 € par enfant, ce qui a permis de baisser le prix à 330 € 

par enfant. 
 Des modalités de financement personnalisées ont été mises en place pour faciliter le paiement par 

les familles. La coopérative scolaire a pris en charge un montant de 842,50 € : prise en charge d’une 

partie du coût pour les familles ayant 2 enfants qui partent ainsi que des aides spécifiques. 
 Des aides ont été apportées par des comités d’entreprise. 
 Le financement a aussi été possible par chèque vacances. 
 Il ne semble donc pas nécessaire d’organiser des ventes pour aider au financement. 
 Il reste aussi la possibilité d’aider les familles les plus en difficulté en demandant une aide spécifique 

à la mairie dans le cadre du CCAS (Centre Communal d’Action Sociale). 

 

7. Message de la nouvelle psychologue de l’Education Nationale : Mme Musquer Patricia. 
 affectée à la circonscription de Strasbourg. Son secteur comprend 32 écoles soit environ 3100 

élèves. Il n'y a pas de maître E (aide pédagogique) ni maître G (rééducateur) sur le secteur.  Les 

entretiens avec les parents ont lieu à son bureau au 3, rue du collège à l'école élémentaire de 

Geispolsheim village. Vous pouvez la joindre au 03 88 68 86 40 ou de préférence par mail à 

psy.en67@gmail.com 

 Mme Musquer intervient à la demande des enseignants, des parents, des partenaires extérieurs, 

voire des élèves eux-mêmes. Mais son intervention auprès des élèves individuellement nécessite 

l'accord écrit des deux parents. Les entretiens sont confidentiels avec l'objectif d'aider au mieux 

les enfants. Avec l'accord des parents, la psychologue peut entrer en contact avec d'autres 

partenaires accompagnant déjà l'enfant. 

Date du Prochain Conseil : 16 février 2018 à 18h30. 

Secrétaire de séance : M.TREIBER   Le Directeur : Bruno RHIM 
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